Peut pas voir mes beaux enfants

Par nicodoudou, le 07/07/2015 a 21:28

bonjour,rnCela fait 12 ans que notre famille était recomposé. Notre séparation date de 4 mois
et maintenant elle interdit ces enfants de 14 ans et de 17 ans de venir me voir. Le lien affectif
au bout de 12 ans est trés fort. Que puis-je faire ????rnMerci de votre
réponsernrnCordialement

Par moisse, le 08/07/2015 a 09:37

Bonjour,rnDemander un droit de visite au JAF prés du tribunal de grande instance.rnMais vous
n‘avez juridiguement aucun droit par la loi, sauf si le juge en décide autrement dans l'intérét
des enfants.

Par Tisuisse, le 08/07/2015 a 12:48

Bonjour,rnrnEst-ce que vous étes mariés, pacses ou simplement en union libre, et donc ces
enfants sont ceux de votre mari, de votre partenaire ou de votre compagnon ?

Par nicodoudou, le 08/07/2015 a 16:06

nous étions en concubinage non déclaré, je sait que vis a vis de la loi je ne suis rien pour les
enfants de mon ex-compagne mais au bout de 12 ans le rapport sentimental est bien la !!!!




Par cocotte1003, le 08/07/2015 a 17:41

Bonjour, il va falloir démontrer efficacement l'intérét des enfants a vous voir, ce sera difficile a
obtenir en particulier si le pere exerce déja son droit de visite, cordialement

Par nicodoudou, le 08/07/2015 a 18:40

merci de vos réponse je crois encore gu'il vaudrais mieux un arrangement amiable

Par cocotte1003, le 08/07/2015 a 19:17

Alors la c'est sur, il vaut mieux tenter un arrangement amiable, cordialement
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